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MINISTERE BE LA MARINE EX DES COLONIES»

Extrait d'un rapport adressé à S. Exc.le ministre 
de la marine et des colonies, par M, l'amiral ba
ron Duperré.

Vaisseau la Provence, en mer sous le vent 
de Maïorque, le 2 jujn 1830.

Monseigneur , la flotte , appareillée de la baie de 
Toulon , le a5 du mois dernier , à la naissance dune 
brise du O.-N.-O., se composait de 75 bâtiniens de 
goorre. Une des divisions du convoi , qui l’accoin- 
pagnait, était de 55 voiles» Elle faisait route , bien 
ralliée , lorsque dans la nuit du 27 au 28 , elle a 
été assaillie par on fort vent d’Est et d’Est-S. E. à 
la hauteur de Minorque et de Maïorque. Je l’ai 
conduite sous le vent des îles où elle a trouvé un 
alni. Le temps était devenu beau ; après avoir rallié 
l'armée et le convoi , avoir pourvu au départ de la 
baie de Palina de la flotille de débarquement qui 
Jetait en relâche , je me suis dirigé sur la côte 

ger. I.e lendemain au soir 29 , j’en ai pris con
naissance à toute vue. Le temps était beau ; le vent 
a l’Est, peut-être un peu frais. La flotte a nianœu- 
wé, pendant la nuit , de manière à se trouver , le 
lendemain 3o , à la pointe du jour , à petite dis
tance de terre. Elle était effectivement le 3o , à 4 
Mures du matin , dans le nord du cap Caxine , à 5 
00 6 lieues au plus de la côte d’Alger. Mais elle était 
couverte de nuages, l’horizon était chargé la force du 
*ent augmentait graduellement : tout annonçait du 
gavais lems. La flotte sur le bord du Nord, s’esl 
éloignée de la côte avec des vents d’Est et d'E.-S.-E. 
cans avoir été, je pense , aperçue, en raison de l’obs- 
curité du temps.

L’obligatiou de tenir ralliée et en bonne route 
Jine masse de bâlimeus de tant d’espèces et de qua
lités différentes , et naviguant au plus près du vent, 
«Venait impossible. Aussi , n’avons-nous pu nous 
toamlenir sur le méridien d’Alger. La réserve , 
composée des gabarres et autres bâlimeus de qUa- 
lilés inférieures , a été entraînée sous le vent. Le 
Jonvoi , que j’avais eu la prévoyance de maintenir 
‘plusieurs milles dans le vent, s’y est assez bien 
’«tenu. Mais trois jours de forts vents d’E.-S.-E. 
«nous laissaient plus d’espoir de remordre sur la 
'oied’Alger. Le seul parti éprendre était de rallier 
“Ms la baie de Palma la réserve , le Convoi et de 
'““«tenir l’armée sous le veut des îles , en allen- 
"«t le beau temps , le ralliement et la réorganisa- 
"On des convois. Celui parti de Toulon le 27 , et 
J‘! devait rallier l’arméè à la côte d’Afrique , a été 
"«perse , à son départ, par un vent violent de N. E.

ai rallié plusieurs navires au convoi qui ac- 
iinpagne l’armée. D'autres , par les soins de mes 

«tireurs , ont été dirigés sur la baie de Palina, et 
.«lliement général y aura lieu. J’espère y parve- 

jj'et mettre l’armée en mesure d’agir de nouveau, 
‘“a ne doit pas être long. J’ai pris des dispositions 
Nr rappeler à Palina la flotille de débarquement 

avait fait route pour me rallier au point d’opéra- 
'l«a. Je n’en ai point eu connaissance, mais le 
, Ps n’a point été assez mauvais pour concevoir 
68 inquiétudes : elle est composée de bons bâteaux 

‘“scepiibles de tenir la mer , et de résister au vent 
'’"• a régné.
J’ai trouvé , Monseigneur , les élémens contraires, 

j*»’ai pn leuv opposer que des efforts humains.
81 puisé daus mon zèle et mon dévouement au scr- 
I« du roj ' ceux qui m’ont aidé à prévenir des mal- 

j"Ut® • mais qui n’ont pu mettre à l’abri d’un retard 
l’exécution de l’opération projetée, 

dtat sanitaire de l’armée est bon : l’esprit et le»
, ‘Positions sont le» mêmes qu’au départ ; c’est-à- 
lt\Qarfait8. 1

Le Moniteur contient lé rapport adressé au 
ministre de la marine par M. d’Assigny , comman
dant du brick P Aventure , et relatif au naufrage 
de ce bâtiment et du brick le Sylène sur la côte 
d’Afrique dans la nuit du i5 mai dernier ; la dépê
che est datée du bagué d’Alger, 23 mai i83o:

Le i5 mai, à deux heures du matin, la vio
lence du vent avait séparé l'Aventure de la frégate 
la Bellane, avec laquelle il naviguait de conserve. 
En manoeuvrant pour la rejoindre , M. d’Assigny 
rencontra , sur les dix heures , le brick le Sylène 
venant de Mahon , et porteur de dépêches pour 
M. Massieu. Après avoir gouverné en différens sens, 
les deux bâtiniens couraient ensemble sous leurs 
huniers depuis deux heures dans la direction de 
l’Est, lorsqu’à 8 lj4 heures du soir , l'Aventure 
loucha et fut jeté sur le sable par la lame.

Tout l’équipage parvint heureusement à térre. 
Le Sylène qui suivait à peu dé distance, ne put 
éviter le même sort , mais le navire ayant penché 
vers la terre ne fut évacué que vers la pointe du 
jour. Un seul homme fut enlevé par la mer.

Les deux capitaines s’étant réunis avec leurs 
officiers , deux moyens de salut s’offraient à eux : le 
premier, de s’armer et de se tenir près des bricks 
jusqu’à ce que le temps pût permettre aux Vaisseaux 
de guerre de venir les sauver ; le second, de 11e 
faire aucune résistance , et d’être conduits par les 
Bédouins jusqu’à Alger. On se décida pour lé der- 
nier avis , les poudres étant mouillées , et le ciel 
et la mer étant loin de faire espérer de pouvoir 
apercevoir ces bâtimens de tout le jour.

» Ayant donc rassemblé tous nos hommes , con
tinue le lieutenant d’àasigny, et pris quelques vi
vres que la mer avait jetés sur le rivage , nous prî
mes le chemin d’Alger, en suivant la grève; il était 
environ quatre heures du malin ; à peine avions- 
nous parcouru un quart de lieue , qu’une troupe 
de Bédouins armés vint foudre sur nous.

« Parmi les hommes qui formaient l’équipage du 
Sylène se trouvait un Maltais pris devant Oran , 
par ce brick, dans un bateau de pêche. Cet homilie 
sachant l’arabe , et ayant longtemps navigué avec 
des marins de la régence , se dévoua pour ainsi dire , 
au salut de tous. Nous recommandant de ne point 
contredire ce qu’il allait avancer , il protesta à ces 
barbares furieux que nous étions Anglais. Par trois 
fois on lui mit le poignard sur la gorge, pour tacher 
de l’effrayer, et juger par son émotion si ce qu’il 
avançait était vrai ; sa fermeté en imposa aux Ara
bes, et bien qu’ils ne fussent pas entièrement con
vaincus elle jeta un doute en leur espi U , qui con
tribua en partie à sauver les équipages.

» Sous le prétexte de nous conduire à Alger par 
un chemin plus court, ils nous firent prendre la 
roule des montagnes. Après an quart-d'lieurc de 
marche , arrivés à un village , composé d’un petit 
nombre de cases, ils commencèrent à nous piller, 
d’abord légèrement , ensuite avec la plus barbare 
cruauté, nous laissant sans chemisé , exposés au 
vent et aux froides ondées de Nord.

« Après avoir fait environ \ lieues dans les mon
tagnes , nous faisant faire à diverses reprises des 
haltes pendant lesquelles ils nous arrachaient le 
reste de nos vêlemens, nous arrivâmes à un village 
assez considérable ( à peu près sur le méridien du 
cap Dellys ), où ils nous firent arrêter , et distri
buèrent à quelques-uns de nous du pain en petite 
quantité.

a Ici l’histoire de nos malheurs se complique; 
chaque village , chaque maison présente de» scènes 
différentes, mais comme je craindrais de vous fa
tiguer par tant d’images douloureuses, je vais me 
borner à vous rendre compte de ce qui se passa 
sous mes yeux. 1

» Arrives dans la maison d’an Bédouin, qui nous 
avau pris sous sa protection , les femmes , d’abord, 
se refuseront à nous recevoir, nons fumes rebutés 
encore dans One autre case ; pnis elles finirent par 
s attendrir sur notre sort, et la première maison
ont nous avions d’abord e'té repoussés devint no- 

tre asile.
» Le i8 , vers le soir , les frégates de là division 

et quelques bricks a’étant approchés des navires 
échoués , envoyèrent des embarcations pour les re
connaître. (Tes dispositions de débarquement jetè
rent la terreur de toutes parts ; tous les Arabes 
s armèrent et descendirent les montagnes en hur
lant ; les femmes mirent leurs enfaus sur leur dos 
prêtes à fuir; nous autres, malheureux prisonl 
mers, on nous enferma dans les cases les pins for
tes , nous menaçant de mort au moindre mouvement 
que nous ferions pour tâcher de nous sauver.

» Nons étions au moment d’être égorgé* ; un coup 
de canon que nous entendîmes , nous parut pour 
tous le moment du massacre ; car , de quel côté que 
tourna la fortune, les Bédouins vainqueurs ou vain
cus devaient se venger sur nous de leurs pertes, 
ou , exaltés par leurs succès , nous ajouter aux mal
heureuses victimes de leur fureur. Heureusement,' 
la chance tourna plus favorablement que nous de
vions l’espérer; la frégate rappela ses embarcations, 
et tout rentra pour nous dans l’ordre accoutumé ; 
mais il n’en fut pas ainsi dans les montagnes.

» M. Bruat , que j’avais laissé avec 23 hommes, 
compris le Maltais et 6 officiers , fut logé d’abord 
dans la meme maison , avec ses compagnons ; mais , 
comme elle n’était pas assez grande pour tout la 
monde , on lés en fit sortir et on les plaça dans une 
espece de mosquée ouverte à tout venant, ce qui 
les exposa à des recherches pénibles et à de mau
vais traitemens. Les deux premiers jours , les Ara
bes qui les avaient capture's leur disaient chaque 
matin que la rivière de Bouberak , gonflée par les 
pluies, ne leur permettait pas de le conduire à 
Alger. Le troisième jour , quoique leur intention» 
parussent plus hostiles encore , la vie des hommes 
était en sûreté, lorsqu’un fils de Turc ayant passé 
la rivière, vint dire dans ces villages, que les offi
ciers du dey étaient de l’autre côté pour nous pro- 
téger, mais que pour eux, ils étaient bien sots do 

! nous prendre encore pour Anglais.
» Le Maltais jugeait que [sa présence bâterait les 

secours que nous attendions , étant plus à même que 
personne d’expliquer notre situation affreuse; a sa 
demande , M. Bruat le fit partir, en lui recomman
dant toute diligence.

» Il y avait à peine une heure qu’il était en route 
que nos marins furent mieux traités, plusieursdes 
Arabes leur rendirent les effets dont ils avaient lés 
dépouillés le premier jour de notre captivité ; eu 
m>ne temps , un des guides fit sortir le capitaine 
et lui fit entendre qu’il allait le conduire à la ri
vière. Celui-ci refusa de se séparer de ses catmra- 
des , qu’il informa aussitôt de la proposition qui ve* 
liait de lui être faite; niais d’un avis nnanime, ils 
lui représentèrent que sä presence parmi eux nese- 
rait,pas, à beaucoup près, aussi utile qu’auprès 
des officiers du pacha. Il se décida donc â partir, 
mais sur l’observation du commis aux revues il 
obtint de changer de gardes , pour leur laisser celui 
qui paraissait prendre mieux leurs intérêts. M. 
Bruat , en passant la rivière à la nage , perdit ses 
effets , qui furent entraînés par la violence du cou
rant. Arrivé sur l’autre rive, Un Turc se dépouilla 
des siens pour l’habiller. De là , eyanf été mené 
a la tente de l’effendi, ne trouvant personne sa- 
chant le français ou l’anglais, if fut interrogé en es- 
pagnol , et reçut lés pins grandes assurances pour 
ht securité de tolls.

*> On expédia de suite deux officiers dans les



montagnes ; on lui permit même d’écrire une lettre 
a son second , pour lui donner lès mèmès assuran
ces. Leffendi , tout en lui témoignant beaacoup 
d hnmanité , lui fit plusieurs questions sut le dé
barquement. Il lui demanda s'il était vrai que les 
troupes partissent contre leur gré? M. Bruat lui ré
pondit que la conduite de nos soldats , lorsqu'ils se
raient débarqués , leur prouverait la fausseté de 
cette * assertion. Quant au point et à l'époque où 
devait avoir lieu le débarquement , il lui observa 
que les circonstances seules pourraient en décider.

° Oa insista particulièrement pour savoir co 
qu’étaient devenues ses dépêches ; sur la réponse 
qu’il| fit qu’il les avait déchirées quelques minutes 
après 1 echouage , on lui fit dire par un officier 
turc <jui venait d’arriver et qui parlait français , 
que s’il pouvait les lui livrer, il obtiendrait sur-le- 
champ sa liberté ; sa réponse fut que , quand même 
ses jours y seraient attachés , il ne balancerait pas à 
les lui refuser. Tout paraissait tranquille dans les 
montagnes, le sort de nos camarades semblait être 
assure ; mais, à environ hait heures da soir, de 
grands cris se firent entendre de l’autre côté de la 
si viere ; on disait que la division s’était approchée 
des débris des bricks ; que des Bédouins avaient été 
blessés par le fou de l’artillerie, qu’enfin plusieurs 
français échappés dans les montagnes y avaient 
blessé une femme. Ces causes réunies furent pro
bablement les motifs du massacre. L’effendi pâlit, 
en -apprenant ces nouvelles , et se plaignit à M*. 
Bruat de ce quo la présence de ces navires avait 
exaspéré les Arabes , sans pouvoir nous être d'au
cun secours.

» 'Cependant le capitaine lui observa que les bâti- 
mens avaient fait leur devoir, dans la supposition 
que nous fussions encore cachés dans les montagnes 
et pour les autres parties du rapport qu’on venait de 
ta adresser, il était probable qu'elles étaient fausses

» -Le lendemain M. Bruat fut expédié pour Al
ger, d après les ordres du dey, et y arriva le ac 
au matin. Il fut conduit chez l’aga , qui lui renou
vela les questions qui lui avait cté déjà faites. Uni 
lettre qui lui fut montrée, datée de Toulon, lui prouva 
qu il recevait des informations sur tout ce qui si 
passait.

* lendemain du de'part des montagnes, de M, 
Bruat, les arabes conduisirent en deux bandes à la 
riviere onze personnes, dont deux officiers : ils fu- 
rent expédiés de suite pour Alger.

v> Enfin le ao, à quatre heures du matin , les ara
bes chez lesquels j’étais logé avec une partie des 
miens , nous rassemblèrent pour nous conduire à la 
rivière de Bouberak et nous remettre entre les 
mains des officiers du dey, lesquels nous rencon
trâmes un peu en deçà de la rivière, l’un d’eux qui 
parlait français , nous dît que nous étions bien heu
reux d avoir échappé au massacre; que déjà vingt 
tetes avaient été portées à Alger ; qu’on parlait 
d un plus grand nombre encore. Ces nouvelles nous 
navrèrent le cœur et furent, pendant toute cette 
riale marche, le sujet de nos douloureux entretiens.

» Nous passâmes la nuit au cap Matifoux ; le len
demain, environ à quatre heures du soir , nous en
trâmes a Alger, escortés de soldats turcs et suivis 
d une populace nombreuse. On nous conduisit de- 
vant le palais du dey, où le spectacle affreux de 
nos malheurs vint frapper nos yeux dans toute son 
horrible vérité; les têtes de nos camarades y étaient 
exposees aux yeux d’ane populace effrénée. Plusieurs 
de nous ne purent supporter ce spectacle de douleur 
et tombèrent évanouis ; après dix minutes de pause, 
on noos conduisit au bagne, où nous trouvâmes 
douze des nôtres , qui , réunis à (i) que (’ac
compagnais , sont jusqu’à présent les seuls debris 
que ) aie pu réunir de cet affreux naufrage.

» Le consul d’Angleterre et celui de Sardaigne 
avaient demandé audience au dey , pour obtenir d’a
voir les états-majors chez eux ; mais nous les pliâ
mes de n en rien faire ; notre intention est de res
ter toujours avec nos hommes et de partager , en
tout, leur mauvaise fortune. 6

» M le consul de Sardaigne s’est chargé d’avancer 
les fonds necessaires à la nourriture des deux équi
pages; nous avons réglé les dépenses avec tout l’or
dre et 1 economie possibles.

<‘j*! y a“rail ainsi 86 naufragés au bagne d’Alger• ce
pendant les listes ne contiennent que 80 noms, 8 ’ °*

• Le dey loi-même nous envoya, le jour de notre 
arrivée, les objets que réclamaient nos premiers 
besoins.

» Quelque affreuse» qne soient les suites de. notre 
naufrage, nous devons encore bénir la Providence 
d’avoir permis à nos soins d’en recueillir autant de 
debris car , jusqu’à présent , les équipages dont 
les bâtimens périrent sur ces côtes , entraînés par 
leor courant- variable , ont presque tous été entière
ment massacres ; un navire, même de la régence, 
ny éprouverait pas un sort moins funeste : pour 
nous , nous avons fait ce que nous devions faire, 
et quels que soient les douloureux souvenirs dont 
nos âmes resteront toujours pénétrées , nous avons 
encore la consolation de n’avoir à accuser de notre 
perte que les chances malheureuses de la navigation.

j u l’honneur de demander à V. Exc. le grade 
d’enseigne pour MM. Augier Bonnard et Cossade 
cleves de iro classe ; l’entretien du grade d’enseigne 
pour M. Barncl auxiliaire. Nous devons au soin-de 
ces messieurs le bon ordre qui n’a cessé d’exister 
parmi nos marins ; enfin , je termine, monseigneur, 
en vous demandant un avancement soit en grade , 
soit en paie , pour tous les hommes des deux équi
pages.

■> Le Maltais dont le dévouement nous sauva tous 
a par sa belle conduite , fixé assez l’attention de 
V. Exc., pour qu’il me soit utile de le rappeler à 
son souvenir.

J’ai l’honneur d’être , etc.. A. d’Assicnt. »
Post-scriptum. Monseigneur, je venais de terminer 

«non rapport , lorsqu’on est venu me prévenir que 
deux hommes étaient parvenus à s’échapper] de 
la fureur des Arabes. Dans les premiers momeu s de 
^effervescence , l’un d’eux saisissant une fourche, 
l’aurait enfoncée dans le col de celui qui venait pour 
l’assassiner ; l’autre aurait pris une hache, et après 
s être long-temps défendu, ne pouvant résister au 
nombre toujours croissant des assaillans , ils s’en
fuirent après avoir blessé plusieurs Arabes. Us er
rèrent plusieurs jours dans les montagues , se nour
rissant de racines : enfin ils vinrent se constituer 
prisonniers entre les mains des officiers du dey 
qui les firent conduire à Alger. ’

» Je pense que la décoration de la Légion-d’Hon- 
neur ne serait point 'déplacée sur les cœurs de ces 
braves gens,, qui ; en outre des souffrances qu’ils 
ont eprouvées , ont, jlatf leurs services antérieurs 
et leur bonne conduite , toujours mérité les éloges 
de leurs chefs. °

• L u.n ' du brick ;PAventure, se nomme Du- 
I champ ( Pierre ) quartier-maitre à la 44* compagnie.

» L’autre , du brick le Syléne, $e nomme Pou- 
droux ( Guillaume ) matelot de 3" classe à la 6* 
compagnie, »

les journaux liberaux sur les mouvemens de l’e 
cadre anglaise dans la Méditerranée. L’amiral Mi 
colm a quitté la baie de Palma (Sardaigne) , et s’< 
rendu à Malte, où il était au départ des dernière no 
velles le ab mai. Personne à Malte ne pensait que l’i 
cadre dut se rendre sur la côte d'Afrique. (Gazett

Le consul de S. M. britannique a adressé 
lettre suivante au Sémaphore :

« Je lis dans votre journal de ce jour 7 juii 
que la correspondance de S. M. B. Wasp, arriv 
bier, a apporté la nouvelle que, quelques iou 
avant son départ de Malte, l’amiral anglais y éti 
rentré , et avait donné l’ordre de diriger six vai 
seaux de ligne, ainsi que plusieurs frégates et ce 
vettes sur Alger ; que cette flotte a misincontiue 
a la voile pour cette destination.

* “>emPres*e de vous prévenir que vous av 
été induit en erreur en publiant cette nouvelle 
qu’à l’exception du retour de l’amiral à Malte to 
le reste est entièrement Controuvé, et sans le moi 
dre fondement. »

I expedition d Afrique, ont afleclé douloureuse« 
le public. On se flattait toujours dé l'espoir qui 
equipages des deux bricks cchoucs auraient été i 
ves, mais 86 seulement sont à Alger et il v a 
3oo hommes. Plas de deux cents auraient done 
massacres. Il faut encore espérer qu’au grand n 
bre se sera sauvé dans les montagnes; mais 
deviendront-ils ?

L amiral Duperré, en s’arrêtant à Palma, soit p

se rallier après des avaries , soit uniquement pour 
attendre des temps favorables, s’est conduit fort 
sagement. Nous ne craignons qu’une chose, c’est 
la témérité du chef de l’année de terre, qui sans 
doute , voudra agir en désespéré. Si M. de Bour 
mont ne revient pas victorieux , il ne peut plus ie- 
paraître en France. Il cherchera donc à tout ha
sarder. C est a la sagesse et à la prudence du chef de 
la manne a lu, résister , et à ne pas compromettre le 
salut de la flotte pour seconder les calculs d’un am*

— M. le procureur général près la cour royale 
d Angers vient de commencer des poursuites contre 
les desordres du 6 juin. De leur côté, MM. Guilhcm 
et Uandigne ont. comme on sait, porté plainte cou- 
tre les violences dont ils ont été l’objet. Ces instances 
qui tres-probablement ont un but très-contradic
toire, ne pourront manquer de produire d’instruc
tives revelations. Elles apprendront surtout ce que 
peuvent être ces corps vendééns dont , selon U 
Quotidienne , le zèle hypocrite de M. Frottier , de 
Bagneux a voulu éviter les violences , en faisant or
donner des charges contrera population libérale de 
son departement.

Le général Donnadieu commandant la division mi- 
litany séant à Tours est entré à Angers le îo juin à la 
tete de 5oo cuirassiers. Tout alors était parfaitement 
ranquiile, et la presence même de cette force armée 

aniai que le nom de celui qui la commandait, ne pa
raissaient pas même pouvoir provoquer le moindre 
desordre.

, ba premiere chambre de la coar royale , presi
de par M. Séguier , a expédié , dans l’audience de 

ce jour , cent cinquante affaires électorales, relatives 
a des questions de déchéance , et une vingtaine d’au- 
ties affaires électorales relatives à des question#.de 
differentes natures.

Depuis vingt ans , le greffe du tribunal de corn* 
merce constate, à Paris , l’existence de vingt-deux 

J? faillites. Sur ce nombre de vingt-deux mille 
faillis , onze seulement se sont fait réhabiliter.

Six statues nouvelles doivent décorer la cham
bre des deputes. M. Bosio , premier sculpteur: du 
roi , a été chargé de la statue d'Heuii IV, par M. 
lô ministre de l’intérieur*

cour d’assises d’indre et loire. (Tours.)
Assassinat de aul-Louis Courrier,

Suite de la séance du 9 juin. (1) — Le président 
continue l’interrogatoire de la fille Grivault ( et non 
pas Gauthier , nomme nous l’avons imprimé hieriwf 
erreur. )

D. D ou venaient les quatre hommes qui sont se
courus sur le lieu de l’assassinat ? — R. Je ne sais 
d ou ils venaient ; mais ils étaient du côté de là Foi* 
se-à-Lalande , et placés sur les trois chemins qui en 
partent.— D. Qui a dit : sauvons-nous, il est mort?

R. Pierre Dubois , son frère et Frémont. Us ont 
tous dit la même chose. — D. Étaient-ils armes ? 
— R. Oui , Dubois avait un sabre nu, l'inconnu 
nn bâton , elles autres n’avaient rien. — D. Les as
sassins se sont-ils bien approchés du cadavre P — P» 
Oui , tout rax. Le mort était tombé sur dents (sur 
la face). Sytnphorien l’a relevé, et Frémont l’a fouillé 
dans la poche gauche.

M. le président fait remarquer ici que sansdo01® 
Frémont a porte la main au côté gauche poor sen*- 
tir si le coeur battait encore ; pais s’adressant à Du* 
bois et aux autres accusés. — D. Qu'avez-vous à ré* 
pondre à l’accusation de celte fille ? — R. C’est fanXi 
c’est très faux. Dubois ajoute ; Je puis proaver qa® 
je n’ai pas été ce jour-là dans la forêt. — D* Qa* 
peut avoir dicté au témoin cette déposition contr# 
vous P A-t-elle quelque motif de haine on de WD* 
geance ? — Dubois : je ne sais ; que voulez-vous que 
je dise, que je réponde ? elle a fait un faux serment y 
je ne puis dire pourquoi.

Le président à la fille Gri vault : Etes-vous bi«J 
sûre d'avoir reconnu ces trois hommes ? — R. Ab • 
que bien oui ! Us étaient là tous trois campés tout 
drets faisant le gué sur les chemins de la FosiC*^' 
Lalande.

On appelle ensuite le témoin Frémont (c'est ce*' 
lai qui a tiré le coup de fusil à M. Courier).

Frémont arrive pâle tremblant, et se sout enaot a 
peine. Ses lèvres s’agitent machinalement, et

(t) Voir notre numéro d’hier.



yeux »ont fixé. ver. la terre. C’e.t an homme de 
45ans environ, petit, au teint blafard, aux yeux 
gris et renfoncés , ses favoris sont roux , et ses 
cheveux grisonnans sont fort longs par derrière. 
Ses vêlemens et toute sa tenue sont miserables.

M. le président : Quelle que soit la position dans 
laquelle vous allez vous trouver , vous avez prêté 
teruient, Fremont, vous devez à la justice toute la 
ve'rite. La loi vous admet an serment ; mais en 
même temps, elle vous impose peut-être plus qu'à 
tout antre le devoir de ne lui rien cacher (1) vous 
ne le pouvez faire, sans vous exposer aux peines ré
servées aux faux témoignages. Soyez calme, rassu
rez-vous , parlez posément et à haute voix.

Fremont : Un mois ou six semaines avant la mort 
de M. Courier, Symphorien Dubois me dit : « Si 
seulement M. Courier était mort, nous serions bien 
plus heureux ; notre dame reviendrait de Paris 
tandis qu’il va la faire renfermer. » Pierre Dubois 
qui est là me disait la même chose. Un autre jour 
que nous étions ensemble à l’auberge du Chêne- 
Pendu , Symphorien , assis sur nn tabouret devant 
le feu entre mes jambes , se mit à me filouter (ca
resser). Il m’embrassa et me dit : J’ai un secret à 
le dire; l'absence de Mme. Courier est bien malheu
reuse pour nous tous ; elle est fort mal avec son 
lomme ; je voudrais qu’il fut mort ; j’ai des lettres 

de Mme. Courier qui me donne de se» nouvelles et 
elle le désirerait bien aussi (a). Si j’étais comme 
loi avec lui tous les jours dans les bois , ce serait 
bientôt fait* »

Ici Frémont raconte tout ce qu’il a fait dans la 
nalinée du jour où le meurtre a été commis II 
•loule qu’en se rendant le soif au rendez-vous que 
Ici avait donné M. Courier, il avait rencontré Ar- 
«ult qUi chargeait une voiture de copeaux. Après 
'voir rappelé les circonstances du meurtre , il con
nue:,’arrivai à la Chavonnière avant Symphorien.
; . î! *ealra :. « Ne Parle pas de ce qui s’est 
,s,é ’ “it-il » *a vie en dépend. » Pourquoi m’avez 

»oui forcé à faire une chose rein Liable lui dis-je 
ors. C est Madame qui l’a ordonné. Je vivrai avec
ASStES?.*“* 11 n'y avaitpas d’autre

D. Ainsi c’est vous qui avez tiré le coup.
#. Oui.... c’est moi.... Je l’ai déjà déclaré.
Premont affirme que Pierre Dubois était présent 

oe bymphonen le lui avait montré . mais il né 
eut dire s’il était armé. Sur l’observation du pré
sent que la bourre trouvée dans la blessure de 

' ;0aner était faite avec ou journal dont lui Fré- 
on avait tous les autres numéros, Frémont ré- 
n<l que Symphorien entrait dans sa chambre 
rame lui même et qu’il peut y avoir pris un des 

"Mjeros du journal. v
M. le president : J’admets que Symphorien Du- 

vous ait ordonne de tuer M. Courier, vous ait 
^u,ce; mais enfin vous aviez le» deux coup, de 
«ire fusil charges ; Symphorien n’avait pas d’ar- 

el* a,dé de M- Courier, vous pouviez lutter 
ddlre Symphimen et Pierre Dubois ; vous avez 

c médite le crime , vous étiez complice. Je vous 
( te, dans votre interet, à dire toute la vérité.
« navez plus rien a craindre, la justice ne 

t ' Plus voos altmndre comme meurtrier : mais 
“peut encore vous atleindre comme faux témoin 
^emont, tranquillement : S’il y avait autre chosé 

1 |®e que je vous ai dit, je le dirais.
0. N’avez-vous pas dit à un nommé Mignot, 
demandait à ramasser des feuilles mortes : .Mon 

Jbe est un gredin , un scélérat j il attrapera son 
T Plutôt quil ne pense.

ceIa ’ >e ne. “• lc raPPelle pas. Je 
Ù.Va,lleurs aucun sujet de parler ainsi, 
.fiarthe demande au témoin si lorsque Sym- 

'Ien I“1 a demande le fusil pour le charger il 
> conçu quelque soupçon. ’
kid'llje P.ense: arienî si i’a*ais pensé à 

‘lue chose je le dirai bien sûr.
I. f0r artbe î Frfr°nl éUit ™' > M- Courier avait
«a0B „ .nat0-!;el,es P?ur se défendre , sur un signe

n gard,, 1pouvait aisément se mettre en dé-
iori at £C8,lster* Cependant sur un mot de Sym-

r remont tue son maître.

imbédTle”1 : iïr° * î’d,ais comme un homme

Le président à Frémont : Vous avez dit que von,
tnrVieJ> *^Ue EranÇ°'s Arranlt, chargeant sa voi- 
tare, d autres auraient-ils pu seeacher dans les bois ?
hr„v\ Se" ferait bien caché un millier, la
bruyère était assez haute.

On appelle la fille Grivault; confrontée avec Fré- 
mont elle répété toutes ses accusations. Frémont 
soutient qu il n a pas fouillé le cadavre, et qu’il 
\.avalt Polnt eu de dispute. ^

nIlf*\ B?rfh? annonce qb’il se réserve de demander 
plus tard acte de toutes lè? dépositions de Frémont. 

L huissier appelle le témoin Veillant. le jeune 
'■ ■ v.’l. crim.

c. a 7.”----- "«T«** Bic ni a l’assemblée de
I * . ertl?. ’ dan8 le bois avec la fille Grivault.
femme CU hon,e dal,er a™c une
temme ; si , avais été avec elle je le dirai, tout
bonnement ; mais je ne lui ai jamais tant seulement 
parle que pour lui dire bonjour . bonsoir.

D. Qu avez vous fait le jour de la Quasimodo.
. Je 110 88,8 >car il 7 a bien longtems de cela- 

mais ce qu il y a de sûr, c’est que je ne suis paé 
sorti ce jour la de la maison ; si la fille Grivault 
a dit le .contrair© , elle ment*
1 0n.ful * * * *-5nlrer ,a fiIle Grivault, qui soutient 
devan Veillant qu’elle a été avec lûi.Villaut af
firme lc contraire; et une assez longue altercation 
s engage entre les deux témoins.

M. le procureur du roi à Veillaut : Pourquoi étant 
garçon d’écune avez-vous pris le parade vous 
foire cordonnier ? - R. C’est quand je me suis
” r 7 D,nQ“e vouf a "pporfé votre femme en 
mariage P — R. Son menage. — D. Quel argent aviez- 
vous pour tous établir ? - R. Pardine , if „’en faut 
pas tant pour moi. — Le procureur du roi : on pour
rait supposer que maitre d’un secret terrible . vous 
avez fait acheter votre silence par de l’argent — 
7 r des suPPo*itions pareilles , on arrive à'des 
choses fausses et bien fausses. Allez, j’avais de 
Urgent de mes economies, et j’en aurais eu bien 
davantage «jenen avais pa, perdu dans une af- 
rane‘ 7 °’ Eh! quelle affaire? — R. Où il m’a 
fallu endosser un billet de 5po fr. pour une per- 
sonne qui na pas pu payer. _ D. Et pour qPni ? 

R. Pour mon pere. (Mouvement dans l’assemblée.') 
M Julien , avocat de Dubois , demande à la cour 

d faire connaître ce qu’il y a de favorable dans 
1 instruction sur la moralité fieVeillaut.
poUt.PreSident ! De* ,ëra0in# *°nl a8siS“és sur ce

Veillaut , en se retirant : Ma conduite est bien 
connue ; ,e defie bien qu’ou en dise sur moi la va
leur d’une épingle.

On fait entrer Jérôme Girault , maître de la fille 
Gnvau't et Jeanne Roland , une de se, compagne. 
Les deux témoins racontent ce que leur a dit la fillé 
Grivault sur le meurtre. Us sont tous deux d’accord 
pour affirmer ce qu elle leur a dit que c’était Francois 
Arrault qui avait on sabre nu a la main. Dans ses 
depositions , la hile Grivault a prétendu que c’était 
Pierre Dubois qui était accouru ainsi armé. Les dé
âæâ&r- d° ^ *« —

„ÜSS.“' 1 "*

PAYS-BAS

[appel|e<lue =ur Vn Pr^ier jugement, Frémont a 
(J, ,#ré innocent et remis en liberté. 7

• foutie rappeler ici que c’est un assassin qui parle.

Liège, le i5 Juin.

On lit dans l'Eclaireur de ce jour :
MM ü.a jD°U.r.nal de Liége annouco injourd’hni que 
MM. de Potter et ses compagnons d’exil , ont été
transporte, pendant la nuit, de Vaals à Bruxelles 
dan, une voiture accompagnée de maréchaussées' 
Deux journaux de Bruxelles disent au contraire que 
les bannis ont reçu la permission de traverser la 
Prusse pour aller en Suisse. Nous pouvons assurer 
que ces deux versions sont dénuées de fondement 
et que ce matin ces messieurs se trouvaient encore
se daécidcal.‘e t aVe° in,Pal!ence <1“° lew sort

— On mande de La Haye que le mariage de la 
princesse Marianne avec Je prince Albert de Prusse 
y sera célébré entre le 34 août et le 3 sentemL. » 
avec beaucoup de pompe ; et que, d’après »outelles

probabilités, S. M. l’empereur de Russie et le toi 
de 1 russe se rendront à La Haye à cette époque, 

Le Byenkorf annonce aujourd’hui qu’il a reçu 
une missive par laquelle l'éditeur de cette feuille 
est prie , au nom de MM. les bourgmestre et éche- 
vins de la ville do La Haye , de leur foire, avant 
e 14 de ce mois, un rapport sur le titre,lesma- 
leres, 1 idiome , le format, le nombre d’éxem- 

plaires etc. , etc. de son journal, Cette demanda 
es signee B. van der Haer , secrétaire de la villa 
ue La Haye.

Le Byenkorf ajoute î « Si cette pièce émane réel
lement des bourgmestre etéchevins , noos désirons , 
avant d y répondre , de savoir, en vertu de quelle 
loi ces honorables seigneurs se croient autorisé, à 
nous aire cetle demande , car nous déclarons que 
si e le n est faite que par pure curiosité , nous no 
sommes aucunement disposés à y satisfaire. »

Les journaux de Paris continuent à s’occuper 
de nos affaires; aujourd'hui le Journal des Débats 
consacre cinq de ses colonnes à rendre compte du 
depart des honorables bannis et du procès de MM. 
Llae. et Neervoort.

— On lit dan» le Journal de VervXera :
» Non. sommes heureux de le dire, la faillite da 

M. De joie, qui naturellement a causé la plu» dou
loureuse su,prise à Vervier», jusqu>j, Ce
aim SUlV',e, d aUCUne autre* °“ Pense même , et nou* 
a.mon» ale croire, que cette faillite nWa pas dl 
suite, fâcheuses pour notre commerce. P

n TT* ‘e dernier recensement, la population 
actuelle de la ville de Maestricht, se monte à 33.118 
âmes, non compris a326 sous-officiers et soldaü 
de la garnison. En total, on compte donc 34444 âmes.

Les Harmonies poétiques et religieuses de M. de
Non. « “e\Vlen°enî de Paraître à Bruxelles ». 
Nou. en extrayons les deux pièce» suivante» »

La Source dans les bois de D.„.
Source limpide et murmurante 
Qui de latente du rocher
e il CIÎ naPPe transparente 
Sur 1 herbe que tu vas coucher.

J entends ta goutte harmonieuse 
1 omber , tomber, et retentir 
Lomme une voix mélodieuse 
Qu entre-coupe un tendre soupir.
c??! ,lma"ei de ma jeuuesse 
b elevent arec cette voix ,
Files m’inondent de tristesse,
Et je me souviens d’autrefois.

Oui, c’est moi que tu vis naguère» ,
Mes blonds cheveux livrés au vent,
Irriter te, vagues légères 
Faites pour la main d’un enfant.
C est moi qui, couché sur tes voûtes 
Que ces arbres courbent sur toi , 

oyais ,?plus nombreux que tes goutte»,
Me, songe, flotter devant moi.
F’hôrison trompeur de cet âge 
Brillait, comme on voit, de matii»,
L aurore dorer le nuage 
Qui doit l’obscurcir en chemin.
Plus tard . battu par la tempête,

*■ 5 ^7“ • absence ou la mort,
Wl 6 7’ ).aPPuyai ma tête 
bur le rocher d’ou ton flot sort.
Dana mes mains cachant mon visage, 
Je te regardais sans te voir 
Lt comme des gouttes d’orage 
Me, larmes troublaient ton miroir.

Et maintenant je viens encore 
Mené par 1’,nst.net d’autrefois, 
Ecouter ta chute sonore 
Bruire à l’ombre de, grand, bois.

Bientôt tu me verras peut-être 
Penchant sur toi mes cheveux blancs , 
Cueillir un rameau de ton hêtre, '
four appuyer me, pas tremblans. 
Assis sur un banc de ta mousse 
bentant mes jours prêts à tarir, 
Instruit par ta pente si douce, 
les flots m’apprendront à mourir.
En les voyant fuir goutte à goutte,

Et disparaître flot à flot, 8
Voila , me dirai-je, la route 
Ou mes jours les suivront bientôt. 
Combien m’en reste f-il encore *
Qu importe ? Je vai, ou tu cours ;
Le soir pour nous touche à l’aurore ■ 
Coulez, 6 flot,, coulez toujours.

* A 1» librairie L, Mahoux.
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iÎMTEE a M. de Sainte Beitve.
Oui, mon cœur s’en souvient, de cette heure tranquille ,
Qu’à l’ombre d'un tilleul, loin des toits de la ville 
Nous passâmes ensemble au jardin des Chartreux ;
Je vois encore d’ici le tronc large et noueux ,
Et les mots qu’à ses pieds, de mon bâton d'érable ,
En t’écoutant rêver , je traçais sur le sable ;
Nous parlâmes du cœur, comme deux vieux amis 
Au foyer l’un de l’autre, à la campagne admis,
Heureux , après dix ans, du soir qui les rassemble,
A table, sans témoins, s'entretiennent ensemble ,
Tandis que le flambeau par les heures rongé,
S’use pour éclairer l’entretien prolongé,
Et qu’un vin goutte à goutteépuisé dans le verre 
Rougit encor le fond de la coupe sincère.

Et tu veux aujourd’hui qu’ouvrant mon cœur au tien ,
Je renoue en ces vers notre intime entretien.
Tu demandes de moi les haltes de ma vie,
Ee compte de mçs jours.... Mes jours ? je les oublie,
Comme le voyageur, quand il a dénoué,
Sa ceinture de cuir, et qu’il a secoué
De ses souliers poudreux la boue et la poussière,
Redoutant de porter un regard en arrière,
Dédaigne de compter tons les pas qu’il a faits 
Pour arriver enfin à son foyer de paix !
Ainsi dans mon esprit ma route est effacée ;
Je n’en rappellenen à ma triste pensée,
Que la source où j’ai bu dans le creux de ma main,
L’arbre qui répandit l’ombre sur mon chemin !
La fleur que sur ses bords ma main avait choisie ,
Afin d’en respirer jusqu’au soir l’ambroisie ,
Et qui, dès le matin , cédant à la chaleur,

-Se pencha languissante et mourut sur mon cœur!

Et de ma vie obscure, hélas ! qu’aurais je à dire ?
Elle fut.. ., ce qn’elle est pour tout ce qui respire;
Un rêve du matin , qui commence éclatant 
Par de divins amours dans un palais flottant,
Se poursuit dans le ciel, et finit sur la terre 
Par du pain et des pleurs sur un lit de misère !
Ami , voilà la vie universelle , hélas!
Et la mienne ; et pourtant je ne l’accuse pas !
Juste envers le destin dont la coupe est diverse,
Je le bénis du miel que de la mienne il verse.
D’autres n’ont que l’absinthe; et moi, grâce au Seigneur , 
J'àice que leur misère appelle le bonheur !
Un toit large et brillant sur un champ plein de gerbes ,
Des prés où l’aqailon fait ondoyer mes herbes,
Des bois dont le murmure et l’ombre sont à moi,
Des troupeaux mugissans qui paissent sous inaloi,
Une femme , un enfant, trésors dont je m’enivre ,
L’une par qui l’on vit , l’autre qui fait revivre !
Un fojeroù jamais l’indigent éconduit 
N’entra sans déposer son bâton pour la nuit,
Où l’hospitalité, la main ouverte et pleine ,
Peut donner sans peser le pain de la semaine,
Ou verser à l’ami qui visite mon toit 

; Un vin qui réjouit la lèvfe qui le boit ;
Que dirai-je de plus ? la douce solitude ,
Le jour semblable au jour lié par l’habitude ,
Une harpe , humble écho d’espérance et de foi,
Et qui chante au dehors quand mon cœur chante en moi ! 
Lé repos, la prière, un cœur exempt d’alarmes,
Et la paix du Seigneur , joyeuse dans les larmes;
D'un seul de tous ces dons qui ne serait jaloux ?
Mais combien manque-t-il à qui les reçut tous ?
De quelque jus divin que Dieu nous la remplisse ,
Toute l’eau delà vie a le goût du calice;
La joie a sou ennui, le plaisir sa langueur.
L’erreur du malheureux c’est de croire au bonheur !
Que sert de jeter l’ancre et de dire à sa barque ;
« Arrêtons-nous, voilà lè port que je te marque !
» Tu dormiras ici comme une ile des mers 
» Que ne peut soulever l’effort des flots amers? »
Tandis que nous parlons , une vague éternelle 
S’enfle sous le navire et l’emporte avec elle,
Sur les mers de ce monde il n’est jamais de port,
Et le naufrage seul nous jette sur le bord !

VILLE DE LIÈGE. — Dette Communale.
Le bourgmestre et les échevins invitent de reelief les créan

ciers de la dette communale, en retard, à se rendre au se
crétariat de la régence, à Thôtel-de-ville, pour recevoir le 
mandat de paiement des intéréts échus au 31 décembre 
dernier. — A l’Hôtel-de-Yille, le 15 juin 1830.

L’échevin, Bouvrroy.
Parla régence, le secrétaire de la ville, Despa.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 15 juin 

Naissance s : 5 garçons, 3 filles.
Décès ; 1 garçon, 2 hommes , 3 femmes , savoir : Henri 

Kinon , âgé de 61 ans , houilleur, faubourg Sainte-Walburgc, 
Veuf de Marie Bertrand. — Jean François Depret, âgé de 21 
ans, flanqueur à la 11 me. division en garnison en cette ville, 
célibataire.— Marie Josephe Bailly, âgée de 85 ans , rue 
devant St.-Thonias , veuve de Henri Mossin. — Marie Elisa
beth Etienne , âgée de 23 ans, faubourg St.-Léonard.— Marie 
Calh. Antoinette Lamberty, âgé de 22 ans , rue Souverain Pont.

SPECTACLE. — Jeudi 17 juin, pour la première repré
sentation des JEUNES ELEVES de Bruxelles, sous la direc
tion de MM. BOUCHEZ et NÏELLON.

Le Mari de cinq ans, ou la noce pour rire, vaudeville 
nouveau en un acte, mêlé de danses; précédé de Henry en 
famille , vaudeville nouveau de M. Emile van der Burch. Le 
spectacle commencera à 6 heures et demie par la Comédie 
au Chateau , ou un et un font sept, vaudeville en un acte du 
Théâtre de M. Comte.

MM, les abonnés joajjiojlt dg lçavs droits habituels,,

ANNONCES RT AVIS DIVERS.
Dimanche , lundi et jeudi , le 20, 21 et le 24 du courant 

grand BAL champêtre à la Comète, faubourg Vivegnis. 415

Il s’est ÉGARÉ , dans l’après-midi de samedi 12, depuis 
le quai d’Avroy jusqu’à la place Verte , une BAGUE CHE
VALIÈRE avec grenat rouge. Cinq florins de récompense à 
qui la remettra au bureau de cette feuille. 377

EOLVILLE et DUSART , fabricaus d’armes, Pont-d’lsle , 
n° 852 , continuent à tenir un assortiment complet d’usten- 
sils de chasse , carniers, poudrières et sacs à plomb de toute 
espèce , amorcoirs, amorces simples et canuelées , celles-ci 
n’éclatent jamais, colliers de chiens et deforce, cravaches, 
fouets de chasse et fouels de cabriolet à verges d’acier bre
vetés , cannes idem , etc., etc. ; le tout à juste prix. 406

20,000 FLORINS P.-B. à PLACER à 4 p, °[<>sur liypothè* 
ques. S’adresser au bureau de cette feuille. 148

Un jeune HOMME sachant lire et écrire, et connaissant 
parfaitement le service de table , peut se présenter chez M. 
THEWISSEN, rue Cheravoie, où l’on dira pour qui c’est.

Un jeune HOMME qui se dispose à partir incessamment 
pour le BRÉSIL, offre de prendre des arraogemens avec une 
maison de commerce qui serait dans le cas d’entreprendre 
des affaires avec ce pays. Adresse à la lettre C. au bureau 
île cette feuille. f 408

Mardi, 29 juin 1830, à neuf heures du matin, et en une 
séance , en vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil, 
il sera procédé par le ministère de Me FRAIK.IN, notaire, 
à ce commis, devant M, le juge de paix du canton de Hob 
logue-aux-Pierres , en son bureau , à GRACE , commune de 
Grâce-Montcgnée, à la VENTE des IMMEUBLES, RENTES , 
CRÉANCES et ACTION de houillère, provenant de la suc
cession de feu M. Jean-Michcl-Léonard de Clercx , décédé en 
la commune des Awirs. 409

Jeudi 1er juillet 1830, à une heure après-midi, M. le comte 
de Renesse Breidbach de Sheeren Ekleren , fera VENDRE 
au plus offrant et à crédit jusqu’au 1er juin 1830 , par le 
ministère du notaire FRANÇOIS, de Tongres, les HËRBES 
de 28 bonniers de l’île de Kievi, à BLOER, commune de 
Tongres. La vente aura lieu à Bloer.

Dimanche , 27 juin 1830 , le même notaire VENDRA , à 
CONN1XHEIM , les HERBES de 28 bonniers de prés , situés 
dans cette commune. 411

A VENDRE, RENDRE ou LOUER pour le 24 juin, une 
MAISON rue St.-Séverin , ayant puits et pompe, citerne, 
petitjardin. S'adresser à H. MAGIS, mont St.-Martin, n° 612.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISÏON ■

QUARTIER garni à LOUER rue St-Jean , n® 77 t.

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les échevins, vu 
la demande du sieur Jean Georges Defelle, demeurant der
rière St -Pholien , tendante à établir un four à cuire les pipes 
qu’il fabrique, rue Sarohay n° 306 ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824; arrêtent:
La demande ci dessus analysée sera insérée dans les feuilles 

publiques, et affichée tant sur la pierre noire à l’Hôtel-de- 
Ville, que sur la porte de l’église de St.-Pholien, pour que 
les personnes qui croiraient devoir s’opposer à l’établissement 
projeté , aient à faire parvenir leurs motifs d’opposition à U 
régence dans le délai de quinzaine.

A l’Hôlel-de-Ville, le 15 juin 1830. L’échevin, It curer ou.
Par la régence : le secrétaire de la ville, Detpa.

A VENDRE au n° 90, rue Hors-Château, de belles POU
TRES et des PIERRES de taille. 4|J

VENTE D’HERBES
Jeudi 24 juin 1830, jour de St-Jean, à une lieuredere- 

levée , chez les enfans HERMANS , rue Pjekelpoel , à TON
GRES, il sera procédé à l’adjudication publique aux en
chères et par portions d’environ 40 bonniers de PRÉ , si
tues en plusieurs pieces près de Tongres. S'adresser au notaire 
VANDENBOSCH à Tongres , puur tous renseignemens. 379

118 Une DEMOISELLE connaissant le commerce d'aunage 
peut se présenter au n° 387 , faubourg Ste-Marguerite où on 
dira pour qui c’est.

Deux BEAUX QUARTIERS à LOUER dans la maison 
n° 797 , quai de la Sauvenière. S’adresser rue Basse-Sanve- 
nicre , n° 837. 270

388

Le 21 juin prochain, 10 heures du matin , il sera procédé 
par le ministère de Me LEROUX , notaire à Visé , chez le 
sieur Vignette, cabaretier à CHEFNEUX, commu ne de CHE
RATTE, à la vente aux enchères publiques 1° d’une MAI
SON et dépendances avec 48 perches de jardin à Wandre ; 
2° d’une PRAIRIE de 48 perches au même endroit; 3° d’un 
bonnier 42 perches de prairie à Cheratte ; et 4° de 45 perches 
de prairie audit Cheratte ; aux conditions dont on peut 
prendre connaissance chez MM. VIGOUREUX et GALAND , 
avoués à Liège, et en l’étude dudit notaire 279

Le mercredi 23 juin 1830, à deux de heures l’après-midi, 
le notaire PARMENTIER procédera en son étude, place de 
la Comédie, à la VENTE aux enchères de la MAISON 
n° 695 , située rue Pied-de-Bœuf ou Plattes-Pierres ; composée 
de deux grandes pièces au rez-de-chaussée , vestibule , cour, 
pompe et citerne, une petite pièce ensuite , 4 chambres à 
l'étage, grenier au dessus, et caves sous le fonds, joignant 
d’un côté aux enfans de feu M. Dumont, d’autre à M. Coc- 
kerill ,et par derrière à la nouvelle rue de là Régence

Cette Maison est propre au commerce ou à un rentier, elle 
est libre des charges et on accordera des facilités pour le 
payement. 337

VENTE aux enchères publiques d’une MAISON de COM
MERCE avec ses dépendances, située rue de la Casquette, 
n° 287, derrière l’Hôtel-de-Vdle , le jeudi premier juillet pro 
chain, à 10 heures du matin, pardevantle juge de paix des 
quartiers du Sud et l’Ouest de cette ville, au bureau de ses 
séances, rue Pied de Bœuf ou Flattes Pierres, n° 693, par le 
ministère du notaire PARMENTIER. 340

QUARTIER à LOUER, composé de deux ou trois pièces, 
cave, Quai de la Sauvenière, n° 18.

319

On DEMANDE, pour une ville voisine, une DEMOISELLE 
de compagnie d’un âge mur , ayant reçu une bonne éduca
tion et capable de diriger un ménage.

On DEMANDE aussi pour une ville voisine, un COCHER 
muni de bons certificats et au fait des ouvrages d’une mai
son. S’adresser au n° 134, Hors Château et demander après 
LEONARD. 404

A LOUER à des personnes sans enfans , un QUARTIER in
dépendant , sur Meuse à l’Eeau , n° 947. 286

A LOUER une MAISON , rue St.-Remi, n° 506.

A VENDRE ou à LOUER, pour en jouir de suite,une 
belle et commode MAISON , située rue Hors-Château, n° 240.

H REMY , imprimeur-libraire, rue des Paroissiens, n° 232 , 
à Bruxelles , vient de publier :

Le guide du voyageur sur le Rhin de Schaf house iusqu en 
Hollande , par Schreiber, nouvelle et 4e édition , corrigée 
avec soin, 1 vol. in-12 , imprimé sur papier vélin, avec 
deux cartes nouvellement gravées sur cuivre ; prix 4 flo
rins P.-B.
Se trouve chez J. Prank , libraire, rue de la Magdelaine, 

et chez les principaux libraires du royaume.

En VENTE chez J. A. LATOUR , imprimeur-libraire, 
à Liège.

MANUEL DES COMPTABLES DU ROYAUME DES 
PA VS-B A S , ou tables pour réduire les florins des PaysBas 
en francs; au moyen desquelles , sans être obligé de faire 
des additions , on peut trouver les réductions en francs et cen
times de toutes les sommes qui n’exeédent pas 378 florins 
des Pays-Bas ( 800 francs ) , et les sommes plus élevées au 
moyen d’une simple addition, suivies de tables pour réduire 
les francs en florins des Pays Bas. Le tout calculé d'après les 
bases posées par la loi du 28 septembre 1816,1 vol in-8°de 
192 pages. Prix 1 florin 18 cents.

Ces tables ont été calculées avec la plus grande attention 
et imprimées avec beaucoup de soin , on peut compter sur 
leur exactitude ; elles seront d’une grande utilité à MM. les 
négocians ^percepteurs et généralement à toute personne char
gée de tenir une comptabilité en florins des Pays-Bas.

NOUVEAU TARIF DES REDUCTIONS des monnaies des 
Pays Bas, de France, de Liège, de Brabant, de Luxembourg 
et d’Allemagne , calculées d’après la loi du 28 septembre 
1816, l’arrêté royal du 8 décembre 1824, et les décrets des 
18 août et 12 septembre 1810; et comptes faits de la valeur 
des principales monnaies de France, en florins des Pays-Bas, 
et de Liege; 1 vol. in-(8 de 94 pages. Prix 30 cents.

COMMERCE.

Bourse d'Amsterdam du 14 juin.--------Dette active, M
3(16. —> Idem différée 1 25(32. — Bill, de ch. 30 7(8. ■ 
Syndicat d’amortissement 4 1(2,100 1|8 Rente remb.2 1(b
99 1[2.--------Act. Société de comm. 94 1(2. — Russ. Hop.
et C« 5,104 1)2. Dito ins. gr. li.. 72 1(8.— Dito C. Ham. L 
102 0(0. —Dito em. à L. 5 , 102 1(4. —Danois à Lombes 
74 1(8. — Ren. fr. 3.°(0.,79 0(0. — Esp. H 51 [2, 00_ 0|0. 
Dito à Paris, 14 1|4. Rente perpét. 73 li8 00 00— Vienne 
Act. Banq. 100 1(4. — Metall., 96 5(8. — A Rot. 1«"
0(0------- Dito 2® I. 000 00.---------Lots de Pologne, 1H °““
0(0 00.— Naples Falconet 5 . 81 7(8.--------Dito Londres 0
0(0 00 000.—Brésilienne 72 3(4.— Grecs ,35 3(4. — PelP’ 
d’Amst., 70 1(4.

Bourse dé Anvers du 15 juin. — Effets publics, -f^ 
Les cours ont fermé comme suit : Actions de la société1 
commerce des P.- B., 00 0(0. — Métalliques, 99 3(4. “
Lots 411.------- Napolitains 82 1(8----------Anglais 94 A. —
— Le; Sicile 1200 , 88 0>0 N. — Ducats 600, 00 0(0. -
Le Guebhard 00 0(0.------- La rente perpétuelle-73. '
Idem Amsterdam, 69 3(4 70 A. ej

Changes. — L’Amsterdam à courts jours 3,|4 0(0 Per*f x 
argent. — Londres à courts jours fl. 12 15 et argent ; « 
mois fl. 12 07 1(2 à fl. 12 08 3(4 et argent ; trois mois O.
03 1(4 à fl. 12 05. — Le Paris était rare et recherche.
Le Hambourg également.—Pour le Francfort, nous nou 
ferons à la cote d’hier.

H. LIGNAC, irapr. du Journal, place du Speclac




